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Règlement Intérieur d’Alliance Provence

1 PREAMBULE

Les statuts de l’Association Alliance Provence définissent les principes fondateurs de l’association. Le Règlement Intérieur précise la façon dont ces principes doivent être appliqués. En clair, il apporte des compléments aux Statuts sur les modalités de fonctionnement de l’association : composition, organisation et modalités de vote au sein des instances officielles de l’association (Conseil d’Administration, Bureau et Assemblée Générale), création et fonctionnement des commissions, cotisations, création et fonctionnement d’une AMAP,  modalités spécifiques de consultation.

L’Association Alliance Provence se situe dans le champ de l’économie solidaire. Elle fait la promotion de l’agriculture durable, du soutien aux agriculteurs et éleveurs de proximité produisant des aliments de qualité, d’un système mettant en relation des producteurs et des consommateurs sur des bases de réciprocité, de solidarité et dans le respect de l’environnement.

Il est donc légitime que les principaux acteurs du système soient fortement représentés à tous niveaux de l’association.

Il est également essentiel que le fonctionnement d’Alliance Provence instaure une démocratie participative permettant notamment aux acteurs les plus impliqués de prendre des responsabilités.

Alliance Provence fait la promotion d’un nouveau système ; elle doit se donner le droit d’expérimenter une nouvelle organisation, dont la légitimité repose sur des valeurs et un réseau.

Ce Règlement Intérieur est susceptible d’être modifié par les instances représentatives de l’association en fonction des modalités d’évolution de l’association.

L’Assemblée Générale

1.1 Son rôle

Elle est l’instance souveraine de l’association.. Elle a pour fonction :

1. de définir les principales orientations de l’association : grands projets, investissements, moyens organisationnels, budget prévisionnel…

2. de voter les Statuts, leur modification, le Règlement Intérieur et la Charte des AMAP

3. d’approuver les comptes de l’association

Composition

L’Assemblée Générale comprend l’ensemble des membres de l’Association. 

Chaque organisme adhère à l’Association (AMAP et partenaires, collège A et C désigneront un représentant et un suppléant)

1.2 Organisation et animation

La convocation doit arriver 15 jours avant la date fixée, accompagnée de l’ordre du jour.

L'Assemblée Générale de l'Association se réunit au moins une fois l'an et chaque fois qu'elle est convoquée par le Conseil d’Administration ou sur demande du quart au moins de ses membres. Son ordre du jour est réglé par le Conseil d’Administration.

L'Assemblée est animée par le Conseil d’Administration. Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration, sur la situation financière et morale de l'Association. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant, délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit s'il y a lieu au renouvellement des membres du Conseil d’Administration.

1.3 Modalités de vote

La répartition du poids des Collèges dans les votes de l’Assemblée Générale est la suivante :

1. le Collège A (collège des AMAP) participe à 25% des voix aux votes ; chaque AMAP adhérente possède une voix émanant de son représentant ou de son suppléant.

2. le Collège B (collège des producteurs) participe à 25% des voix aux votes ; chaque producteur adhérent possède une voix.

3. le Collège C (collège des partenaires) participe à 25% des voix aux votes ; chaque structure partenaire adhérente possède une voix émanant de son représentant ou de son suppléant.

4. le Collège D (collège des consommacteurs) participe à 25% des voix aux votes ; chaque consomm’acteur adhérent possède une voix.

Chaque adhérent pourra effectuer une procuration écrite à un autre adhérent appartenant au même collège.

Pour qu’une motion l’emporte, chaque collège vote a tour de rôle pour 25% de la décision, le cumul des 4 collèges doit obtenir le consensus et à défaut la majorité simple des membres présents.

Modalités techniques d’un vote au cas où le consensus n’est pas obtenu :

On considèrera par défaut qu’il y a 100 voix au total pour les 4 collèges réparties comme suit : 25 pour le Collège A, 25 pour le Collège B, 25 pour le Collège C et 25 pour le Collège D.

Pour qu’une motion l’emporte, il faut qu’elle obtienne plus de 50 voix. Le calcul des voix obtenues par une motion est le suivant :

Nb Vm = Nb VmCA * 25/Va + Nb VmCB * 25/Vb + Nb VmCC * 25/Vc + Nb VmCD * 25/Vd 

Nb Vm : nombre de voix pour une motion

Nb VmCA : nombre de personnes du Collège A ayant voté pour cette motion

Va : Nombre de votants dans le Collège A

Nb VmCB : nombre de personnes du Collège B ayant voté pour cette motion

Vb : Nombre de votants dans le Collège B

Nb VmCC : nombre de personnes du Collège C ayant voté pour cette motion

Vc : Nombre de votants dans le Collège C

Nb VmCD : nombre de personnes du Collège D ayant voté pour cette motion

Vd : Nombre de votants dans le Collège D

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

1.4 Son rôle

C’est l’instance de direction collective de l’association. C’est donc un lieu de propositions et de décisions. Le Conseil d’Administration est habilité à prendre des délibérations dans tous les domaines. 

Les décisions de fond doivent être prises en Assemblée Générale (exemple : adoption d’une charte, projet d’essaimage national…) ; le Conseil d’Administration se charge de prendre les décisions opérationnelles (exemple : moyens nécessaires pour la réalisation d’un projet ….).

1.5 Sa composition

L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration composé des représentants des collèges A, B, C et D selon la répartition suivante :

1. Le Collège A  (collège des AMAP) comprend 8 membres appartenant tous à des structures distinctes. Chaque représentant est désigné par son AMAP et a un suppléant qui le remplace en son absence. On veillera à ce que la spécificité des différentes AMAP (territoire, type de production, taille) soit représentée.

2. Le Collège B (collège des producteurs) comprend 8 membres. Chaque membre doit être directement impliqué dans une AMAP.

3. Le Collège C (collège des partenaires) comprend 8 membres appartenant tous à des organisations distinctes. Ces représentants sont désignés par leur structure. Ils ont chacun un suppléant. 

4. Le Collège D (collège des consommacteurs) comprend 8 membres.

Chaque membre du Conseil d’Administration possède une voix.

         5.   On ne peut pas être membre de 2 collèges à la fois

1.6 La désignation et le renouvellement de ses membres

Le Conseil d’Administration est élu chaque année, sans limitation de durée, par l'Assemblée Générale.  Les  membres sortants sont rééligibles.
LE BUREAU

1.7 Son rôle

Il représente une délégation du Conseil d’Administration sur des missions clairement définies.

Il a un rôle de représentation de la structure auprès des institutions et des autres acteurs et il a un rôle d’impulsion et de pilotage des activités se rapportant au réseau et aux grands projets. Enfin il supervise la comptabilité, le suivi du budget, la recherche de subventions, les placements financiers éventuels.

1.8 Sa composition

Le Bureau se compose d’au moins 6 membres élus par le Conseil d’Administration.

Le Bureau désigne en son sein :

1. un à deux administrateurs délégués chargés d’établir le lien entre les membres du conseil d’administration, les liens avec l’équipe opérationnelle, de préparer les réunions de conseil d’administration et de bureau, de veiller à ce que les différentes échéances soient bien respectées.

2. un trésorier chargé de superviser la gestion comptable, salariale, budgétaire et financière de l’association

3. un secrétaire chargé de superviser les comptes-rendus des instances représentatives (AG, conseil d’administration et bureau).

Le trésorier et l’un des deux administrateurs délégués ont respectivement la signature sociale de l’association. 

1.9 Son fonctionnement

Le Bureau est organisé avec des référents par mission.

Les principales missions nécessitant un référent sont :

1. la promotion de l’association
Communication externe
Représentation

2. le développement et l’animation du réseau des AMAP
Essaimage régional et national
Communication interne
Rencontre et animation
Suivi et évaluation des AMAP
Outils de création

3. Le suivi des producteurs
Recherche de producteurs sur le territoire
Rencontres 
Contrats d’objectifs
CDA, formation, assistance ….

4. Les projets spécifiques
Colloques, fêtes …

5. Gestion comptable et budgétaire
Budget prévisionnel, plan de trésorerie
Suivi budgétaire
Supervision de la comptabilité et de la trésorerie

1.10 La désignation, le renouvellement de ses membres

Le Bureau est élu par le Conseil d’Administration pour un an

Le renouvellement du Bureau a lieu chaque année, les  membres sortants sont rééligibles.

En cas de place vacante au Bureau, le Conseil d’Administration pourra décider la cooptation d’un nouveau membre au Bureau.

Les antennes locales d’ALLIANCE PROVENCE

Le développement important des AMAP sur la région PACA et l’étendue géographique de notre territoire nécessitent de créer des antennes locales ayant pour fonction de représenter l’association ALLIANCE PROVENCE.

Ces antennes locales travailleront en lien permanent avec le conseil d’administration, le bureau et les commissions. Elles auront pour mission de réaliser avec l’appui de l’équipe salariée :

l’essaimage des AMAP sur leur territoire : information, mise en contact des agriculteurs avec les consommateurs, aide à la création d’AMAP et suivi …

1. la diffusion de l’information et la communication sur le concept AMAP auprès des organisations professionnelles agricoles, des institutions, des médias, des partenaires économiques, du grand public.

Chaque antenne locale sera constituée d’au moins un administrateur d’ALLIANCE PROVENCE. Elle désignera en son sein un coordinateur.

La région PACA sera divisée en 5 secteurs :

1. secteur 1 : 04 ET 05 : GAP, MANOSQUE, SISTERON 

2. secteur 2 : 84 + NORD BOUCHES DU RHONE : ARLES, AIX, AVIGNON, GARDANNE

3. secteur 3 (Sud-Ouest) : MARSEILLE – TOULON OUEST– AUBAGNE – LA CIOTAT

4. secteur 4 : CENTRE VAR - TOULON EST – HYERES – SAINT MAXIMIN -– DRAGUIGNAN – ST MAXIMIN

5. secteur 5 :  EST VAR ET 06 : VALBONNE - NICE - FREJUS

2 Les commissions

2.1 La commission Ethique et Méthode

Elle constitue un lieu de réflexion et de propositions visant à garantir les valeurs fondamentales de notre association. Elle assure également un travail de terrain dans l’accompagnement à la création et au suivi des AMAP ;

2.1.1 Lieu d’échanges, de réflexion, d’élaboration sur nos valeurs. 

La commission Ethique est chargée de réfléchir à toutes questions de fond posées par notre association :

· Charte des AMAP

· Charte de l’agriculture paysanne

· Evaluation des exploitations 

· Critères de validation d’une association comme AMAP

· Ouverture de nouvelles filières

2.1.2 Lieu de propositions. 

La commission soumet ses propositions à l’Assemblée Générale, au Conseil d’Administration ou au Bureau suivant leur importance : 

1. tout document de référence portant sur les valeurs et les principes de références d’Alliance Provence (exemple : charte, principes de création d’une AMAP, …) sera soumis à l’ensemble des membres de l’association puis voté en Assemblée Générale.

2. toutes propositions de procédure interne (exemple : modalité d’évaluation des AMAP) devront être validées par le Conseil d’Administration après communication dans le réseau.

3. toutes évaluations et propositions concernant une exploitation d’un producteur susceptible d’être un partenaire d’une AMAP devront être validées par le Bureau.

2.1.3 Sa composition et sa durée

Cette commission doit être composée d’au moins six membres d’Alliance Provence, dont un membre du Conseil d’Administration et un membre du Bureau.

Une représentation équilibrée entre producteurs et consommateurs est indispensable. 

Enfin, la participation de représentants de partenaires associés est souhaitable.

La désignation, le renouvellement et la cooptation des membres de cette commission sont votés par le Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration veillera à l’équilibre et au renouveau de cette commission.

La commission Ethique et méthode est une commission permanente.

6.1.4 Validation d’une association comme AMAP

Une association qui devient AMAP et reconnue comme telle par Alliance Provence devra souscrire aux conditions suivantes :

1. respecter la finalité et le fonctionnement des AMAP à savoir :
- préserver l'existence et la continuité des fermes de proximité dans une logique d’agriculture durable, c'est-à-dire une agriculture paysanne, socialement équitable et écologiquement saine,
- permettre à des consommateurs d’acheter à un prix juste des produits d’alimentation de qualité de leur choix, en étant informés de leur origine, et de la façon dont ils ont été produits et de  participer activement à la sauvegarde et au développement de l’activité agricole locale dans le respect d’un développement durable
- mettre en relation des producteurs et des consommateurs  d’un territoire sur des bases de réciprocité, de solidarité et dans le respect de l’environnement.
- établir un partenariat avec un agriculteur de proximité sous la forme d’un contrat par lequel chaque adhérent achète en début de saison une part de la production du producteur qui lui est livrée périodiquement à un coût constant. Le producteur s’engage à fournir des produits de qualité dans le respect de la charte de l’agriculture paysanne. 

2. adhérer à la charte des AMAP,

3. accepter que l’exploitation soit soumise à évaluation et validation par la commission Ethique d’Alliance Provence qui peut se réserver la possibilité, en accord avec le Conseil d’Administration, de proposer un contrat d’objectifs à l’agriculteur,

4. adhérer à Alliance Provence

La commission Ethique et Méthode a pour rôle de faire respecter cette démarche et ces différentes commissions.

6.1.5 Evaluation de l’exploitation par la commission Ethique

Elle est réalisée par le groupe d’évaluation de la commission Ethique. Celui-ci organise une visite de l’exploitation avec des consommateurs de l’AMAP. A cette occasion, une grille d’évaluation comprenant des critères et des indicateurs est remplie. 

A l’issue de cette évaluation, trois cas de figure existent :

1. le groupe d’évaluation juge que cette exploitation ne peut répondre aux critères définis dans la charte des AMAP. 

2. le groupe d’évaluation juge que cette exploitation ne répond pas actuellement aux critères définis dans la charte des AMAP, mais qu’il est possible de définir un contrat d’objectifs avec l’agriculteur. Le Bureau entérine la décision de la commission Ethique ou demande, s’il le juge nécessaire, des compléments d’information. En cas de validation de l’évaluation du groupe de travail par le Bureau, Alliance Provence en informe les consommateurs.

3. Le groupe d’évaluation valide cette exploitation comme conforme aux principes définis dans la charte des AMAP. Dans ce cas, le référent spécialisé accompagne le nouveau producteur pour l’aider dans la programmation des cultures pour l’AMAP.

Dans tous les cas, le groupe d’évaluation communique son rapport à la commission Ethique, au Bureau d’Alliance Provence et au groupe de consommateurs. Ces trois instances entérinent cette décision ou demandent, si elles le jugent nécessaire, des compléments d’information.

Dans le premier cas, les consommateurs devront trouver un autre agriculteur ; dans le second cas, le groupe d’évaluation doit définir un contrat d’objectifs avec l’agriculteur en précisant les modalités de suivi de cette exploitation par Alliance Provence.

Dans le troisième cas, le projet d’AMAP est validé. Pour entrer dans le système des AMAP ou en bénéficier le producteur doit adhérer à Alliance Provence. 

2.2 Autres commissions

Elles peuvent être assimilées à des groupes de travail. 

Ces commissions se constituent autour d’un thème ou d’un projet : commission agricole, commission communication, commission économique, préparation d’une fête, colloque international…

Elles peuvent être constituées à l’initiative d’une Assemblée Générale, du Conseil d’Administration ou du Bureau.

Ses membres sont des bénévoles du réseau d’Alliance Provence. Dans chaque commission, doit participer au minimum un membre du Conseil d’Administration et si possible un membre du Bureau.

3 AUTRES MODALITES DE CONSULTATION

De par sa fonction de coordonnateur et d’animateur du réseau des AMAP, en Provence Alpes Côte d’Azur l’association Alliance Provence peut être amenée à consulter l’ensemble des consommateurs des AMAP sur des thèmes spécifiques.

Ces consultations pourront être réalisées par voie électronique et par courrier.

4 COTISATIONS

4.1 Cadre général

Notre association est en grande majorité subventionnée. Elle doit apporter une part d’autofinancement significative pour répondre à ses objectifs financiers et aux contraintes de nos financeurs. Dans ce contexte, nous recherchons l’adhésion de toutes les AMAP, des producteurs et des consommateurs qui leurs sont associés.

4.2 Modalités 

Tous les consommateurs des AMAP doivent adhérer à Alliance Provence. Il en est de même pour les AMAP et les producteurs associés.

La cotisation est valable d’une A.G à l’autre pour une durée d’un an.

Son montant est fixé tous les ans en A.G.  Elle sera identique pour tous les collèges.

La cotisation est fixée à 10 € pour 2004 pour tous les adhérents des différents collèges.

5 Modification du Règlement Intérieur

Les modifications du Règlement Intérieur devront être votées par l’Assemblée Générale.
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